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PREAMBULE

L’élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de  Saint-Suliac a été établie dans le 
respect  du  code  de  l'urbanisme  modifié  par  la  loi  portant  engagement  national  pour 
l’environnement  du 12  juillet  2010,  dite  «  Grenelle  2»,  puis  par  la  loi  ALUR (Accès  au 
Logement et Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014.

L'élaboration du PLU intègre la nouvelle codification du code de l'urbanisme pour les parties 
législatives et réglementaires, issue de l'ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, et du 
décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015. Cette recodification a été réalisée à droit constant, les 
articles ont été réécrits et redécoupés sur la base d'une correspondance « une idée, un article ».

L'élaboration du PLU s'inscrit aussi dans le cadre des mesures transitoires mises en place suite à 
la  modernisation des PLU effective le 01 janvier 2016. Ces mesures transitoires prévoient ainsi 
que le PLU respecte : 

- les dispositions du code de l'urbanisme en vigueur au  01 janvier 2016, à l'exception des 
articles R.151-1 à R 151-55.

- les articles R.123-1 à R.123-14 du code de l'urbanisme antérieur au 31 décembre 2015.

- les dispositions du 2° de l'article R.151-1, de l'article R-151-4 et des 1° des articles R.151-
23 et R.151-25 du code de l'urbanisme dans la rédaction en vigueur, qui sont d'application 
immédiate.

Le PLU doit respecter en premier lieu les principes énoncés aux articles L.101-1 et L.101-2 du 
Code de l’Urbanisme.
L'article L.101-1 du Code de l’Urbanisme, pose les principes généraux de l'utilisation du territoire 
qui s'imposent aux règles locales de planification urbaine.

ARTICLE L.101-1 du Code de l’urbanisme    

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collectivités publiques en sont 
les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions 
et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie »
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- 2° de l'article R 151-1 : 
Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 
2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis  
identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ; 

- article R151-4 : 
Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du  
plan mentionnée à l'article L. 153-27 et,  le  cas échéant,  pour le  bilan de l'application des dispositions  
relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29.
► article L. 153-27 : 9 ans après approbation du PLU, le conseil municipal procède à une analyse des  
résultats de l'application du plan.
► article L. 153-29 : concerne les PLU valant PLH.

- 1° de l'article R 151-23 et R151-25 : 
Peuvent être autorisées, en zone A /en zone N:
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de  
matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1  
du code rural et de la pêche maritime ; 
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1. Aspects généraux et démarche du PLU     :  
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (loi SRU) du 13 décembre 2000, fondatrice des 
Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) et des Plan Locaux d’Urbanisme (PLU), traduisait 
la volonté de promouvoir un aménagement des aires urbaines plus cohérent, plus solidaire et plus 
soucieux du développement durable.

La loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010, dite « Grenelle 
2», complète ce dispositif  législatif  en renforçant la dimension environnementale et  la mise en 
cohérence  des  SCoT  et  PLU.  Elle  assigne  au  PLU  de  nouvelles  missions  et  de  nouveaux 
instruments d’intervention et renforce son articulation avec le SCoT. Elle modifie sa composition et 
incite  à  l’élaboration  de  PLU d’échelle  intercommunale  (PLUi)  aux  prérogatives  élargies.  Elle 
élargit les obligations de compatibilité et de prise en compte de nouveaux documents et étend le 
pouvoir du préfet en matière de contrôle de légalité.

La Loi ALUR a apporté des évolutions ponctuelles dans le champ de l'urbanisme réglementaire, 
pour renforcer les possibilités de densification et de renouvellement urbain sur les territoires, tout 
en luttant contre la consommation foncière et le mitage dans l'espace rural.

Le  PLU  est  donc  un  document  communal  ou  intercommunal  qui  détermine  les  conditions 
permettant d’assurer, dans le respect des articles L.110 et L.121-1 du Code de l’urbanisme, un 
certain nombre de principes ou d’objectifs fondamentaux,  issus de l’application du concept  de 
développement durable.

1.1. Article L.101-2 du Code de l'Urbanisme 

“  Dans  le  respect  des  objectifs  du  développement  durable,  l'action  des  collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants: 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

b)  Le  renouvellement  urbain,  le  développement  urbain  maîtrisé,  la  restructuration  des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;

e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère , notamment des entrées de ville ;

3°  La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 
des  capacités  de  construction  et  de  réhabilitation  suffisantes  pour  la  satisfaction,  sans 
discrimination,  des  besoins  présents  et  futurs   de  l'ensemble  des  modes d'habitat,  d'activités 
économiques,  touristiques,  sportives,  culturelles  et  d'intérêt  général  ainsi  que  d'équipements 
publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement  équilibrée entre  emploi,  habitat,  commerces  et  services,  d'amélioration  des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des  obligations  de  déplacements  motorisés  et  de  développement  des  transports  alternatifs  à 
l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 
l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts  ainsi  que la  création,  la  préservation  et  la  remise  en bon  état  des  continuités 
écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement,  la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. ”
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1.2. Méthodologie et contenu du PLU
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Le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. Mais l’objet du 
PLU est également d’exprimer le projet d’aménagement et de développement durable de la 
commune. 

Le PLU est donc pour les élus un document plus exigeant (plus opérationnel) et pour les 
citoyens un document  plus lisible,  facilitant  la concertation,  à laquelle  il  est  désormais 
systématiquement soumis. Le PLU doit enfin, pour les territoires concernés, être un document 
plus riche car plus global et plus prospectif.

L’élaboration du PLU, est le résultat d’un diagnostic et d’un projet :

- Un DIAGNOSTIC  établi au regard des prévisions économiques et démographiques, en 
précisant  les  besoins  répertoriés  en  matière  de  développement  économique, 
d‘aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, 
d’équipements et de services. En outre, le diagnostic depuis la loi ENE fournit une analyse 
de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs pris 
dans le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) au regard des objectifs 
de consommation de l’espace et des dynamiques économiques et démographiques.

- Un PROJET D‘AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE, traduction d’une 
volonté  collective  d’aménagement,  fondée  sur  des  choix,  des  objectifs  et  un  parti 
d’aménagement, de protection et de mise en valeur durable du territoire communal.

Le PADD, conformément à l’article L 151-5, fixe des objectifs de modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.

L’élaboration d’un PLU est l’occasion pour les élus de débattre d’un projet et de le faire partager. A 
ce titre, l’organisation d’une concertation avec les habitants a été prévue par les élus, au cours 
des études préalables.

Le PLU est élaboré  à l'initiative et sous la responsabilité de la commune, cependant il  est 
élaboré en association avec l’Etat, garant du respect de l’intérêt général.

C’est  un  document  d'urbanisme  opposable  aux  tiers,  établi  pour  une  perspective  de 
développement durable.  Document adaptable  à l'évolution  de la commune :  ses dispositions 
peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte de nouveaux objectifs .

Le PLU est constitué de six documents :

- Le rapport de présentation ;
- Le projet d’aménagement et de développement durable ;
- Les orientations d’aménagement et de programmation ;
- Les documents graphiques (le zonage) ;
- Le règlement ;
- Les annexes (comportant notamment les annexes sanitaires et les servitudes d'utilité publique)
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1.3. Evaluation environnementale     :  

Le décret  n°2012-995 du 23 août  2012 relatif  à  l’évaluation environnementale des documents 
d’urbanisme impose la réalisation d'une évaluation environnementale pour : 

- Les plans locaux d’urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 
2000 ;
- Les plans locaux d’urbanisme couvrant le territoire d’au moins une commune littorale au 
sens de l’article L. 321-2 du code de l’environnement

La commune de Saint-Suliac entre dans ces deux cas de figure, elle est donc automatiquement 
concernée par la procédure d'évaluation environnementale.

La commune est concernée par un site Natura 2000 sur ses espaces côtiers, désigné en Zone 
Spéciale  de Conservation au titre de la  directive  « Habitat-Faune-Flore » :  le  site  Natura 2000 
n°FR 5300061 "Estuaire de la Rance ». 

Cette désignation témoigne de l'intérêt environnemental majeur de ce site, elle amène surtout à 
s’interroger sur la nature des projets envisagés à l’intérieur de ce périmètre ou à sa périphérie, et 
sur leur compatibilité avec la volonté de préservation et de valorisation des sites naturels exprimée 
au travers du classement Natura 2000. 

L’évaluation  environnementale  issue  de  la  Directive  européenne  du  27  juin  2001  relative  à 
l'évaluation des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l'environnement  a  été 
transposée  dans  le  droit français par l’Ordonnance du 3 juin 2004 puis le Décret du 27 mai 2005. 
Ainsi,  une  procédure  d’évaluation  environnementale  est  imposée  pour  certains  plans  et 
programmes,  dont  les  Schémas  de  Cohérence  Territoriale  et  les  Plans  Locaux  d’Urbanisme 
(Articles L 121-10 et  suivants du Code de l’Urbanisme qui précisent  les plans et  programmes 
soumis à évaluation environnementale : DTA, SCoT, PLU, P). 

Il s’agit de mener une évaluation des effets potentiels ou avérés sur l’environnement des PLU et ce 
à tous les stades de leur élaboration. Cette démarche impose un principe d’auto-évaluation, de 
prise de conscience et de responsabilisation face aux grands projets de planification urbaine. 

L’évaluation fait l’objet d’un avis spécifique du Préfet qui porte sur la qualité de l’évaluation et aussi 
sur la prise en compte effective de l’environnement dans le document arrêté. 

L’évaluation environnementale vise à évaluer les incidences du projet de PLU sur l’environnement, 
et  notamment  les zones susceptibles d’être touchées  (zones  sensibles  du  point   de  vue 
environnemental  et/ou  zones  de  projets  d’extension urbaine). 

Son contenu est précisé à l’article R122-20 du Code de l’Environnement, ainsi qu’à l’article R.123-
2-1 du Code de l’Urbanisme.

L’article R 414-23 de Code de l’Environnement précise le contenu attendu de l’étude d’incidences 
et  indique  que  l’évaluation  reste  proportionnée  à  l’importance  du  document  et  aux 
enjeux  de  conservation  des  habitats  et  des  espèces  en  présence  ainsi  qu’à  l’état  des 
connaissances à la date d’élaboration de cette étude. 
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Le rapport de présentation d'un PLU soumis à évaluation environnementale est régi par l'article 
R.123-2-1 du Code de l'Urbanisme : 

«  Lorsque  le  Plan  Local  d'Urbanisme  doit  faire  l'objet  d'une  évaluation  environnementale  
conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation 
du plan avec les  autres  documents  d'urbanisme  et  les  plans  ou  programmes 
mentionnés  à  l'article  L.   122-4  du  code de l'environnement avec lesquels il  doit  être  
compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

2°  Analyse  l'état  initial  de  l'environnement  et  les  perspectives  de  son  évolution  en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en œuvre du plan ; 

3°  Analyse  les  incidences  notables  prévisibles  de  la  mise  en  œuvre  du  plan  sur  
l'environnement  et expose  les  conséquences  éventuelles  de  l'adoption  du  plan  sur  la  
protection  des  zones  revêtant  une importance particulière pour l'environnement telles que 
celles désignées conformément aux articles R. 214-18  à  R.   214-22  (1)   du  code  de  
l'environnement  ainsi  qu'à  l'article  2  du  décret  n°  2001-1031  du 8 novembre 2001 relatif à  
la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 

4°  Explique  les  choix  retenus  pour  établir  le  projet  d'aménagement  et   de 
développement  durable,   au  regard   notamment   des   objectifs   de   protection   de 
l'environnement   établis   au   niveau  international,  communautaire ou national,  et,  le  cas  
échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres  solutions  envisagées.  
Il  expose  les  motifs  de  la  délimitation  des  zones,  des  règles  qui  y  sont applicables et  
des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les 
constructions  ou  installations  d'une  superficie  supérieure  à  un  seuil   défini   par  le  
règlement  sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 

5°   Présente   les   mesures   envisagées   pour   éviter,   réduire   et,   si   possible,  
compenser  s'il  y  a  lieu,  les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur  
l'environnement et rappelle que le plan  fera  l'objet  d'une  analyse  des  résultats  de  son  
application,  notamment  en  ce  qui  concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un  
délai de dix ans à compter de son approbation ; 

6°  Comprend  un  résumé  non  technique  des  éléments  précédents  et  une description  
de  la  manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant 
dans d'autres études, plans et documents.
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2. Le contexte territorial de la commune     :   

2.1. Situation géographique :

La commune de Saint se situe au nord du département d’Ille et Vilaine, à quelques kilomètres au 
Saint Malo, sur la rive Est de la vallée de la Rance. 
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Le territoire communal s'étend sur 496 ha. Il est bordé par les communes suivantes : 
- à l’est : St Père Marc en Poulet
- au sud : La Ville es Nonais et Chateauneuf d'Ille et Vilaine.  

14
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2.2. Contexte territorial et administratif  : 

Préambule : La commune est couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale. Elle appartient à 
la communauté de communes de Saint-Malo agglomération, qui elle même appartient aux Pays de 
Saint-Malo. 
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2.2.1. La Communauté d’Agglomération “Saint-Malo Agglomération”     :  

2.2.1.1. Composition et compétences     :  

Saint-Malo Agglomération regroupe 18 communes avec les compétences suivantes :   

Compétences obligatoires :

- Le développement économique

- L’aménagement de l’espace communautaire

- L’équilibre social de l’habitat sur le territoire 
communautaire

- La politique de la ville

- Les transports urbains.

Compétences optionnelles :

- Création ou aménagement  et  entretien de 
voirie d’intérêt communautaire
-  Protection  et  mise  en  valeur  de 
l’environnement et  du cadre de vie,  dont  la 
collecte  et  le  traitement  des  déchets 
ménagers
-  Construction,  aménagement,  entretien  et 
gestion  d’équipements  culturels,  sportifs  et 
touristiques d’intérêt communautaire.

Compétences facultatives :

-  Construction,  aménagement,  entretien  et 
gestion  d’équipements  touristiques  d’intérêt 
communautaire
- Construction, aménagement d’équipements 
d’intérêt communautaire destinés à favoriser 
le développement des services de proximité 
rendus aux familles et aux personnes
-  Mission  de prestations  de service  pour  le 
compte d’une ou plusieurs communes
-  Promotion  du  territoire  -  grands 
événements.

2.2.1.2. Domaines d'intervention en lien avec l'urbanisme et le PLU     :  

Présentation des objectifs de cette collectivité en matière de déplacement, de logements et de 
développement économique.  

* Les déplacements     :   

La communauté d’agglomération est maître d’ouvrage d’un Plan de Déplacement Urbain (PDU). 

Le PDU s’impose au PLU de la commune de Saint Suliac.  En phase terminale du diagnostic, 
quelques orientations apparaissent : 

- Développement des gares ferroviaires 
. accompagnement de l’arrivée du TGV
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- Des lignes intermédiaires régulières de transport en commun (cars)
Il s’agit d’assurer une bonne complémentarité entre les liaisons d’intérêt départemental et les 
liaisons internes à la communauté d’agglomération.

- L’intermodalité
Le projet  de gare de Saint-Malo intègre la  plupart  des modes de réseaux dans un pôle 
d’échange train, bus, cars...

- Liaison maritime Saint-Malo / Dinard
Elle repose sur l’intégration de l’ensemble des systèmes de déplacements existants et la 
mise en réseau de ces derniers. 

* Le développement économique :

La Communauté d’Agglomération a défini  un programme de réalisation,  d’aménagement et  de 
développement  des  zones  d’activités  sur  l’ensemble  du territoire  communautaire.  A ce  titre,la 
collectivité distingue deux types de zones d'activités :

-  9 parcs d’activités ont été retenus dans la catégorie des  parcs artisanaux,  pour une 
superficie totale de 30 ha. Ces parcs d’activités sont destinés à l’accueil d’entreprises ayant 
une clientèle de proximité, les surfaces foncières mobilisées restent donc modeste (< à 2000 
m²) et les projets de constructions de taille réduite.    

- 8 parcs d’activités ont été désignés comme “structurants”, pour une superficie totale de 
172 ha. Ces parc d’activités sont destinés à l’accueil d’entreprises développant des projets 
significatifs en terme d’emploi, de volume d’activité, de niveau d’investissement et de besoins 
de surfaces.   
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* La politique de l'habitat     :   

Le  Programme  Local  de  l’Habitat  PLH  de  Saint  Malo  Agglomération  s’applique  aux  18 
communes sur une période de 6 ans (2014-2019). Il répond à 3 enjeux majeurs dans le domaine 
du logement :

- renforcer la production de logements à des prix accessibles pour le plus grand nombre 
d'habitants. Accessibles par le loyer, lorsqu’il s'agit de construire des logements locatifs gérés 
par les organismes HLM (Habitat à Loyer Modéré), ou accessibles par le prix d'acquisition pour 
les ménages aux ressources moyennes qui achètent pour la première fois. 

- concevoir et adapter les logements destinés aux seniors du territoire. Le PLH prévoit en 
effet de développer des solutions d'habitat  permettant  aux personnes âgées de rester dans 
leurs communes, mais aussi d’apporter des aides pour adapter au mieux leur logement et ainsi 
rester à domicile.

- agir pour améliorer la qualité énergétique des résidences principales. Des aides doivent 
encourager  les  travaux  visant  des  gains  énergétiques  dans  les  logements  privés  pour  les 
propriétaires  occupant  leur  logement,  ou  pour  les  bailleurs  qui  louent  des  logements 
énergivores.

Ce PLH définit plusieurs orientations qui devront être intégrées dans le PLU de Saint Suliac puis 
dans les projets d’urbanisation de la commune : 

* Orientation 1 : Participer au développement de l’offre en logements, avec un objectif d’au 
moins 50-60 nouveaux logements sur la période 2014-2019 sur Saint-Suliac.

Le PLH procède à une territorialisation par groupement de communes pour définir des objectifs 
quantitatifs de production de logements : 

- Saint-Malo ;
- Cancale ;
- Le profil 1 - Miniac-Morvan ; Saint-Jouan-des-
Guérêts, Saint-Méloir-des-Ondes ;
- Le profil  2  - Châteauneuf-d ‘Ille-et-Vilaine ; la 
Fresnais  ;  la  Gouesnières  ;  Plerguer  ;  Saint-
Coulomb et Saint-Père ;
-  Le  profil  3  -  Hirel,  Lillemer,  Saint-Benoit-des-
ondes, Saint-Guinoux,  Saint-Suliac, le Tronchet 
et la Ville-ès-Nonais 

Saint-Suliac  fait  l'objet  d'un  traitement  spécifique, 
avec un objectif de production de  50-60 nouveaux 
logements sur les 6 années, soit  une moyenne 
de 8 à 10 logements par an.
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* Orientation 2 : Favoriser le développement et le rééquilibrage territorial de l'offre locative aidée.

Le  PLH  propose  une  territorialisation  de  la 
production de logements sociaux plus adaptée et 
plus réaliste, dans une logique communautaire de 
développement de l’offre locative sociale.

Pour Saint  Suliac,  l'objectif  est  de  15 logements 
locatifs aidés, soit 25% de l’objectif de production, 
ce qui permet de s’inscrire dans une dynamique de 
rattrapage  tout  en  laissant  la  place  à  d’autres 
produits, notamment l’accession sociale. 

* Orientation 3 : promouvoir un développement urbain durable 

Le développement de l’habitat doit se faire dans le cadre d’opérations durables. Avec la mise en 
oeuvre de la Règlementation Thermique 2012 les constructions neuves seront, de moins en moins 
consommatrices  d’énergies.  Au-delà  du  bâti,  c’est  la  question  globale  de  la  conception  des 
opérations, de la localisation des secteurs d'habitat et de la maîtrise de la consommation foncière 
qui constituent des enjeux forts pour le nouveau PLH.

Le PLH demande d’adopter des objectifs de densité résidentielle modulés selon les secteurs de 
SMA. Cette modulation peut s'effectuer selon la typologie et la situation de l’opération, et selon la 
commune. Le PLH ne fixe pas de densité minimale, cet objectif pouvant figurer dans le SCOT.

La  compatibilité  du  PLU  de  Saint-Suliac  avec  le  PLH  est  détaillée  dans  le  chapitre 
“compatibilité du projet avec le SCOT et le PLH”. 
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2.2.2. Le Pays de Saint-Malo et le SCOT     :  

* Contexte territorial     :   

Saint-Suliac se trouve dans l'aire du Pays de Saint-Malo, dont le périmètre a été étendu début 
2017. Le Pays regroupe donc 73 communes réparties en 4 intercommunalités (1 Communauté 
d'Agglomération et 3 Communautés de Communes) pour une population totale de plus de 167 000 
habitants. 

* Charte de développement du pays de mai 2001     :  

Des  priorités  ont  été  définies  dans  le  cadre  d'une  charte élaborée  par  le  Conseil  de 
développement du  Pays  de Saint-Malo  en  septembre  2001,  elles  sont  le  premier  reflet  des 
orientations de développement à l’échelle du Pays : 

- des bases économiques solides pour créer de l’emploi durable : 
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.  désenclaver  le  Pays  de  Saint-Malo  par  l’ouverture  par  le  rail  et  la  route  et  par  la 
modernisation des équipements de transport. 

Créer  des  pôles  d’activités  en  optimisant  les  équipements  structurants  :  équipements 
portuaires,  équipements aéroportuaires,  pôles intermodaux liés à l’arrivée du TGV sur le 
territoire

.  dynamiser les potentiels  économiques :  accompagner les jeunes entreprises et  faciliter 
l’accueil des entreprises, accompagner la restructuration des activités primaires (de l’activité 
agricole dans son ensemble, la conchyliculture ainsi que la pêche)

. développer l’industrie touristique (mise en place d’un conseil touristique, améliorer l’accueil 
et le guidage, développer de nouvelles formes touristiques)

. optimiser l’offre de formation la recherche et le transfert de technologie. 

Parmi les actions économiques, on notera le schéma des zones d’activités du Pays de Saint-Malo, 
qui “vise à renforcer à l’échelle du Pays, les activités liées aux produits de la  mer, spécificité forte 
du territoire, amenée à devenir le “véritable moteur économique et vecteur d’image forte pour le 
Pays” (extrait de l’étude stratégique des zones d’activités du Pays de Saint-Malo- rapport final août 
2003)

- Fédérer un territoire de 150 000 habitants : améliorer le cadre de vie et l’environnement

.  Optimiser la qualité de services (facilité de déplacements, optimisation des services de 
proximité, conduite d’une politique d’habitat)

.  Conduire  une  politique  d’innovation  sanitaire  et  sociale  (améliorer  l’accès  aux  droits, 
garantir l’accès aux soins)

.  Favoriser  l’accès  à  la  culture  (recensement  du  patrimoine  culturel,  définition  des 
thématiques culturelles dominantes, mise en place du groupement d’intérêt culturel...)

. Mettre en valeur un patrimoine vivant : créer des centres de valorisation de la nature, du 
patrimoine et des activités humaines, favoriser la reconquête et l’entretien des paysages

- S’ouvrir plus largement à l’international

. Créer une ambassade du Pays de Saint-Malo en Angleterre et en Irlande

. Favoriser l’ouverture de l’économie à l’international

. Développer l’usage de nouvelles technologies de l’information

. Développer l’enseignement des langues.

* Schéma de cohérence territoriale :

Le Pays de St  Malo  est  couvert  par un  Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 08 
décembre 2017. 

Les éléments opposables (PADD et de son Document d'Orientations Générales) constitutifs de 
ce document sont présentés dans le chapitre concernant la justification du projet de PLU au regard 
des réglementations et documents d’urbanisme supra-communaux. 

La compatibilité du PLU de Saint-Suliac avec le SCOT du Pays de St Malo est détaillée 
dans le chapitre “compatibilité du projet avec le SCOT, le PLH et le PDU”. 
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3. Les objectifs initiaux de la commune concernant l'élaboration du PLU 
de Saint-Suliac remplaçant le POS :
Par délibération du conseil municipal du 11 décembre 2014, la commune de Saint-Suliac a décidé 
d'engager  l’élaboration d’un Plan Local  d’Urbanisme (PLU). La  commune est  actuellement 
dotée d'un POS, approuvé le 22 décembre 1983.

Les évolutions observées du territoire communal ont incité les élus à s’interroger et à définir, dans 
le  cadre  d’une  réflexion  collective  stratégique  associant  les  habitants,  les  contours  d’un 
développement prenant mieux en compte les effets induits sur l’environnement, l’urbanisme, le 
cadre et la qualité de vie.

Les  élus  de  la  commune  de  Saint-Suliac  ont  motivé  leur  volonté  de  réviser  leur  document 
d'urbanisme (POS) en déclinant les objectifs suivants : 

  - Trouver un équilibre entre le développement du bourg et celui des villages.

 -  Rechercher  une  utilisation  optimale  des  réseaux  (EDF,  alimentation  en  eau  potable, 
 assainissement,  voirie,  etc.).  Il  est  important  de diminuer  et  de bien répartir  le  coût  des 

 réseaux.

- Protéger et valoriser le patrimoine bâti et non bâti.

-  Organiser  l’utilisation  de  l’espace  pour  maintenir  sa  vocation  agricole,  maritime  et 
 touristique et également offrir à la population des lieux de vie de qualité.

- Prendre en compte des projets d’évolution des bâtiments d’exploitation agricole.

- Développer des activités de tout genre (commerciales, artisanales et de services) sur la 
commune.

Cette  démarche de planification  passera  par  l’élaboration  d’un  Projet  d’Aménagement  et  de 
Développement Durable (PADD). Cadre stratégique pour les 12-15 ans à venir, le PADD prendra 
en considération un niveau de population à atteindre ainsi qu’un pôle urbain à renforcer, en y 
incluant  une  cohabitation  harmonieuse  des  activités  agricoles,  maritimes,  artisanales, 
commerciales,touristiques et de services.

L’élaboration du PLU intègre une large concertation avec les habitants. Elle s’est faite pendant 
la durée du projet  par le biais de réunions publiques, de tables rondes avec les habitants, de 
productions et diffusions de documents écrits et d'une exposition en mairie.

- réunion publique n°1 du 05 juin 2015 : information sur la procédure d'élaboration du PLU.

- atelier participatif n°1 du 16 septembre 2015 : pratiques et usages actuels de la commune. 

- atelier participatif  n°2 du 30 septembre 2015 : formes urbaines et mixité sociale..

- atelier participatif  n°3 du 14 octobre 2015 : Environnement et paysage, gestion de l'eau, 
déplacements.

-  atelier  participatif   n°4  du  28  octobre  2015 :  Elaboration  d'une  charte  d'objectifs 
environnementaux

-  réunion  publique  n°2  du  16  décembre  2015 :  Diagnostic  /  enjeux  /  charte  d'objectifs 
environnementaux.

-  réunion publique n°3 du 13 décembre 2016 :  présentation du PADD, du zonage et  du 
règlement.

Dans le cadre de l'étude agricole, des questionnaires spécifiques ont été transmis aux exploitants 
agricoles de la commune afin de recueillir  des informations pour élaborer le diagnostic puis le 
projet agricole. 
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4.  Les objectifs  supra-communaux     :  prise  en compte des principales   
lois d'urbanisme et des politiques publiques nationales ou locales. 

4.1. Le code de l’urbanisme modifié par la loi portant engagement national pour 
l’environnement du 12 juillet 2010, dite « Grenelle 2», puis par la loi ALUR.

Le PLU doit  respecter  en premier lieu les articles  L.101-1 et  L.101-2 du code de l’urbanisme 
énoncé précédemment.

Conformément  à  l’article  L  101-2  du  code  de  l’urbanisme,  le  PLU  détermine  les  conditions 
permettant d’assurer, dans le respect des objectifs de développement durable, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, la préservation et la restauration des continuités écologiquesP

Parmi  les  missions  renforcées  figurent  notamment  la  diminution  des  obligations  de 
déplacement (avant la loi,  il  s’agissait  de maîtriser les besoins de déplacement)  et  la gestion 
économe  de  l’espace.  Sur  ce  dernier  point  considéré  comme  une  des  missions  majeures 
assignées au document  d’urbanisme, le PLU doit  démontrer qu’il  met en oeuvre une politique 
active.

En application de l’article L 151-4, le rapport de présentation :

� fournit  une  analyse  de  la  consommation  d’espaces  naturels,  agricoles  et 
forestiers,

� justifie  les  objectifs  pris  dans  le  projet  d’aménagement  et  de  développement 
durable (PADD) au regard des  objectifs de consommation de l’espace et des 
dynamiques économiques et démographiques.

Le  PADD,  conformément  à  l’article  L  151-5,  fixe  des  objectifs  chiffrés  de  modération  de  la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.

En outre, le PLU prévoit  des orientations d’aménagement et de programmation obligatoires 
depuis  la  loi  du  12  juillet  2010.  Elles  permettent  à  la  commune  de  préciser  les  conditions 
d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration 
particulière. 

Enfin, le PLU intègre à l’échelle communale la prise en compte des notions de trames verte et 
bleue pour  permettre  aux  espèces  animales  et  végétales,  de  circuler,  de  s’alimenter,  de  se 
reproduire,  de  se  reposer...  En  d’autres  termes,  d’assurer  leur  survie,  et  permettre  aux 
écosystèmes de continuer à rendre à l’homme leurs services.
Les  continuités  écologiques  correspondent  à  l’ensemble  des  zones  vitales  (réservoirs  de 
biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une population d’espèces de 
circuler et d’accéder aux zones vitales. La trame verte et bleue de la commune est ainsi constituée 
des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

4.2. La loi littoral: 

Les dispositions de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral sont codifiées aux articles L.121-1 et suivants du code de l'urbanisme. 
Ceux-ci prévoient notamment :

- Le maintien de coupures d'urbanisation
L'article L.121-22 du code de l'urbanisme impose que les documents d'urbanisme doivent prévoir 
des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation.

-  L'inconstructibilité des espaces non urbanisés dans une bande de 100 mètres à compter du 
rivage :
Aucune construction ou installation n’est  admise en dehors des espaces urbanisés,  dans une 
bande de 100 mètres à compter de la limite haute du rivage, sauf s'il s'agit de constructions ou 
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installations  nécessaires  à  des  services  publics  ou  à  des  activités  économiques  exigeant  la 
proximité immédiate de l'eau (articles L.121-16 et L.121-17 du code de l'urbanisme).

-  L'extension de l'urbanisation en continuité de l’existant  ou en hameaux nouveaux     intégrés à   
l’environnement     :
L'article L.121-8 impose que l'extension de l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les 
agglomérations et villages existants ou en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. Le Plan 
Local  d'Urbanisme pourra  prendre  en compte  cette  contrainte,  et  éventuellement  préciser  les 
garanties de l'intégration pour les hameaux nouveaux.

- L'extension limitée de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage :
L'article  L.121-13  du  code  de  l'urbanisme  précise  que  l'extension  de  l'urbanisation  dans  les 
espaces  proches  du  rivage  doit  être  limitée.  Le  Plan  Local  d'Urbanisme  pourra  justifier  du 
caractère limité d'éventuelles extensions.

- La localisation des routes de transit à plus de deux kilomètres du rivage :
Les nouvelles routes de transit doivent être situées à plus de deux kilomètres du rivage (article 
L.121-6 du code de l'urbanisme). La création de nouvelles routes sur les plages, cordons dunaires, 
dunes  ou  en  corniche est  interdite.  Les  nouvelles  routes  de desserte  locale  ne  peuvent  être 
établies sur le rivage, ni le longer. 

- La préservation des espaces remarquables   et la préservation des principaux boisements     :
Le  Plan  Local  d'Urbanisme  devra  assurer  la  préservation  des  espaces  terrestres  et  marins 
remarquables, caractéristiques du patrimoine naturel et culturel ou nécessaires au maintien des 
équilibres écologiques (article L.121-23 du code de l'urbanisme). Le PLU doit  aussi classer en 
espaces boisés les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune, après 
consultation de la CDNPS (commission départementale compétente en matière de nature,  de 
paysages et de sites) (article L.121-27 du code de l'urbanisme)

-  La délimitation des campings (article L.121-9) : L'aménagement et  l'ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes en dehors des espaces urbanisés sont subordonnés à 
la  délimitation de secteurs prévus  à cet  effet  par  le  plan local  d'urbanisme.  Ils  respectent  les 
dispositions du présent chapitre relatives à l'extension de l'urbanisation et ne peuvent, en tout état 
de cause, être installés dans la bande littorale définie à l'article L. 121-16.

- Régime dérogatoire pour certaines constructions ou installations     :   
Les articles L 121-4 et L 121-5 prévoient un régime dérogatoire pour certaines installations ou 
constructions ne pouvant pas toujours être prévues dans le PLU. Les domaines concernés sont la 
sécurité  maritime  et  aérienne,  la  défense  nationale,  la  sécurité  civile,  les  aérodromes  et  les 
services  publics  portuaires  autres que les  ports  de plaisance.  Les  stations d'épuration d'eaux 
usées peuvent aussi déroger si elles ne sont pas liées à une opération d'urbanisation nouvelle. 

4.3. La Politique Locale de l’habitat

La loi  d’Orientation pour la Ville (L.O.V.) publiée au journal officiel  du 19 juillet 1991, pose les 
principes d'une évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire urbain. Elle vise, à long 
terme, à introduire dans la planification spatiale, les besoins relatifs à des politiques sociales.
Le Plan Local d'Urbanisme doit obligatoirement délimiter des zones urbaines ou à urbaniser en 
prenant en compte les besoins de la population en matière d'habitat, d'emploi, de service et de 
transport.

En matière de Politique Locale de l’Habitat, la LOV et la loi SRU ont instauré les principes d’une 
évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire et en particulier le principe d’une diversité 
permettant de faire coexister dans chaque commune les différents types d’habitat. Le PLU, dans 
une optique de développement durable, prend en compte les nouveaux besoins de mixité sociale 
pour éviter les ségrégations. 
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La loi du 13 juillet 2006, portant Engagement National pour le Logement et la loi du 25 mars 
2009  de  Modification  pour  le  Logement  et  la  Lutte  contre  l’Exclusion  (M.L.L.E.)  donnent  de 
nouvelles possibilités pour amplifier la réalisation de logements. Le code de l’urbanisme permet 
alors dans les zones urbaines ou à urbaniser que le plan local d'urbanisme puisse instituer des 
servitudes consistant :

Article L 151-15 du code de l’urbanisme :  “ Le règlement peut délimiter, dans les zones 
urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme 
de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements 
qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale”

Article L 151-41  du code de l’urbanisme :  “ (Le règlement du PLU peut délimiter  des 
emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de 
programmes de logements qu'il définit ;  (...)”

Saint-Suliac est concernée par le Programme Local de l’Habitat de St Malo Agglomération et 
par le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de St Malo. Ces deux documents prescrivent 
des obligations particulières en matière de logements qui seront analysées et traduites dans le 
PLU.  

4.4. La «loi paysage» 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et la mise en valeur des paysages trouve 
sa traduction dans le code de l’urbanisme au travers de différents articles : 

1. L’article L.151-5 du code de l’urbanisme :

“Le projet d'aménagement et de développement durables définit  les orientations générales des 
politiques  d'aménagement,  d'équipement,  d'urbanisme,  de  protection  des  espaces  naturels,  

agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.”

Dans ce cadre il peut définir les mesures de nature à assurer la préservation des paysages

2. L’article L.151-19 du code de l’urbanisme :

“Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, rues,  
monuments, sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique,  
historique,  ou écologique et  définir  le  cas échéant,  les prescriptions de nature à assurer  leur  
conservation ou leur restauration".

3. L'article L.113-1 du code de l’urbanisme :

“Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver,  à  protéger  ou à  créer,  qu'ils  relèvent  ou  non du régime forestier,  enclos  ou  non,  
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés,  
des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements.”

4.5. La loi sur l'eau     :    

4.5.1.  Le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  Loire 
Bretagne     :   

La commune de Saint-Suliac est couverte par le SDAGE Loire Bretagne.

Article 1er de la loi du 3 janvier 1992  :  "l'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des 
équilibres naturels, sont d'intérêt général. L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois  
et règlements ainsi que des droits antérieurement établis." 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) décrit les priorités de la 
politique de l’eau et les objectifs à atteindre pour le bassin hydrographique de la Loire-Bretagne. Il 
a pour ambition de concilier l’exercice des différents usages de l’eau avec la protection des milieux 

25



SKP - COMMUNE DE SAINT-SULIAC- Elaboration de P.L.U.             - INTRODUCTION -               - Rapport de présentation -

aquatiques. Fin 2015, le comité de bassin a adopté le SDAGE pour les années 2016 à 2021 avec 
comme objectif d’atteindre 61% des eaux de surface en bon état écologique en 2021.
Le SDAGE vise la gestion équilibrée de la ressource en eau définie dans l'article 2 de la loi sur 
l'eau : 

• la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides, 
• la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles et 
souterraines et des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, 
• le développement et la protection de la ressource en eau, 
• la valorisation de l'eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource, 
de manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les 
exigences, 

- de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau 
potable de la population, 
- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations, 
- de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 
l'industrie, de la production d'énergie, des transports, du tourisme, des loisirs et des 
sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées.

Son contenu est précisé par une circulaire du Ministère de l'Environnement (29 mars 1993 relative 
à  la  mise en oeuvre  des  SDAGE)  qui  donne des  lignes  directrices  quant  à  la  définition  des 
orientations fondamentales du SDAGE. Citons pour exemple :

• mise à niveau des objectifs d'assainissement des collectivités et des industries, 
•  protection  systématique  des  captages  et  délivrance  d'une  eau  potable  en  toutes 
circonstances.  

Lors de son élaboration, le SDAGE doit "prendre en compte les principaux programmes arrêtés 
par les collectivités publiques". Mais le SDAGE figure également parmi les dispositions que doivent 
prendre en compte les décisions administratives en dehors du domaine de l'eau,  et  donc,  les 
documents d'urbanisme. Il y a, d'un côté comme de l'autre, prise en compte respective. 

En outre, les documents d'urbanisme constituent de fait, pour partie, des documents qui relèvent 
du  domaine  de  l'eau,  notamment  pour  ce  qui  concerne  l'alimentation  en  eau  potable, 
l'assainissement et les risques d'inondations (cf. article 2 de la loi). Sur ces thèmes, les documents 
d'urbanisme devront donc être établis de manière cohérente avec le SDAGE. 

La  solution  proposée  par  la  loi  pour  organiser  la  gestion  équilibrée  de  l'eau  et  des  milieux 
aquatiques  repose  sur  l'organisation  d'une  concertation  en vue  d'établir  une  planification  des 
usages de l'eau. A un premier niveau, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux, SDAGE, établi par le comité de bassin pour les très grands bassins hydrographiques, fixe 
les objectifs à atteindre, notamment par le moyen des SAGE. Chaque objectif est associé à des 
préconisations ou " remèdes " :

- Gagner la bataille de l'alimentation en eau potable.
- Poursuivre l'amélioration de la qualité des eaux de surface.
- Retrouver des rivières vivantes et mieux les gérer.
- Sauvegarder et mettre en valeur les zones humides.
- Préserver et restaurer les écosystèmes littoraux.
- Savoir mieux gérer les crues.  

Le SDAGE est complété par un  programme de mesures qui précise les actions (techniques, 
financières,  réglementaires)  à  conduire  pour  atteindre  les  objectifs  fixés.  Le  SDAGE  fixe  15 
orientations fondamentales et  dispositions,  qui  concernent notamment  la  gestion des eaux 
pluviales ou le traitement des eaux usées.

Principaux objectifs concernant la gestion des eaux pluviales :

1.  Réduire la pollution organique, le phosphore et  l’eutrophisation.  Les polluants organiques 
proviennent des rejets domestiques, industriels et agricoles. L’abondance du phosphore induit 
une prolifération d’algues (phénomène d’eutrophisation). Il est donc demandé de poursuivre la 
réduction des rejets directs de phosphore des collectivités et des industrielles, de prévenir les 
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apports de phosphore diffus et enfin de développer la métrologie des réseaux d’assainissement, 
d’améliorer le transfert des eaux usées vers les stations d’épuration et de maîtriser les rejets 
d’eaux pluviales.

→     Incidence pour les documents d'urbanisme   :   Une des dispositions concerne la maîtrise 
des rejets d’eaux pluviales et la réduction des rejets. Le rejet des eaux de ruissellement 
résiduelles sera opéré dans le respect des débits et charges polluantes acceptables par le 
milieu  récepteur  et  dans  la  limite  des  débits  spécifiques  suivants  relatifs  à  la  pluie 
décennale. A défaut d'une étude spécifique précisant la valeur de ce débit  de fuite, le 
débit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale.

2. Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses. En plus des pesticides, il s’agit 
des  micropolluants tels  que les hydrocarbures,  les solvants,  ou des métaux lourds (Plomb, 
mercure, P).

→   Incidence pour le document d'urbanisme de Saint Suliac :   Ce volet inclue la pollution 
générée par le rejet urbain. Concernant les nouveaux ouvrages de rejets d’eaux pluviales 
dans le milieu naturel, les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement 
polluée devront subir a minima une décantation avant rejet,  les rejets d’eaux pluviales 
sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec la nappe et enfin la 
réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable sera privilégiée par rapport à celle de 
puits d’infiltration.

Principaux objectifs concernant la collecte et le traitement des eaux usées : 

1.  Concernant les rejets de station d’épuration,  l’objectif  principal est de réduire la pollution 
organique, le phosphore et l’eutrophisation. Les polluants organiques proviennent des rejets 
domestiques,  industriels  et  agricoles.  L’abondance  du  phosphore  induit  une  prolifération 
d’algues (phénomène d’eutrophisation).  Il  est donc demandé de poursuivre la réduction des 
rejets  directs  de  phosphore  des  collectivités  et  des  industriels,  de  prévenir  les  apports  de 
phosphore  diffus  et  enfin  de  développer  la  métrologie  des  réseaux  d’assainissement, 
d’améliorer le transfert des eaux usées vers les stations d’épuration et de maîtriser les rejets 
d’eaux pluviales.

→   Incidence  pour  le  document  d'urbanisme  de  Saint  Suliac:   Une  des  dispositions 
concerne l’amélioration des transferts des effluents à la station d’épuration. Il  s’agit  de 
favoriser un réseau de type séparatif incluant une vérification des branchements et 
une bonne connaissance du réseau par le maître d’ouvrage afin d’éviter des rejets 
directs et un apport d’eaux parasitaires.

2.  Pour chaque masse d’eau inventoriée dans le SDAGE, l’objectif se compose d’un niveau 
d’ambition (bon état, bon potentiel ou un objectif moins strict – nb : lorsque le cours d’eau est en 
très bon état l’objectif est de le maintenir) et d’un délai (2021 ou 2027).

→   Incidence pour le document d'urbanisme de Saint Suliac:   Concernant le rejet de la 
station d’épuration, le milieu récepteur, à savoir la Rance, est considéré comme une 
masse d’eau par le SDAGE Sur cette masse d’eau, les objectifs sont les suivants :

Bassin maritime de la Rance FRGT 02
Objectif d’état écologique Objectif chimique Objectif d’état global
Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai
Bon état 2021-2027 Bon état 2021-2027 Bon état 2021-2027
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4.5.2. Le SAGE (Schéma Aménagement et de Gestion de l'Eau)

Saint Suliac est concernée par le SAGE “Rance-Frémur Baie de Beaussais”, dont le périmètre 
couvre 106 communes à cheval sur deux départements (cf.  plan ci-dessous). Ce SAGE a été 
approuvé le 09/12/2013.  

   

Les objectifs inscrits dans le PAGD (Plan d'Aménagement et de Gestion Durable) de ce SAGE 
sont :

- Objectif général n°1 : Maintenir ou atteindre le bon état / bon potentiel des milieux aquatiques 
dans le périmètre du SAGE. 

- Objectif général n°2 : Assurer la satisfaction des différents usages littoraux et les concilier 
avec l’aménagement et les activités économiques présentes sur le territoire. 

- Objectif général n°3 : Assurer une alimentation en eau potable durable 

- Objectif général n°4 : Garantir une bonne appropriation du SAGE révisé

- Objectif général n°5 : Mettre en oeuvre le SAGE révisé 

Le  SAGE a  pour  objectif  général  de  tendre  vers  le  bon  état  ou  le  bon  potentiel  des  eaux 
superficielles et eaux souterraines en 2015 (et pas seulement sur les masses d’eau référencées 
dans le SDAGE). Sur le périmètre de ce SAGE, 24 « masses d’eau » ont été définies. La masse 
d’eau dont fait partie la commune de Saint-Suliac est le Bassin maritime de la Rance. C’est une 
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masse  d’eau  fortement  modifiée  par  l’homme.  Les  modifications  importantes  apportées  par 
l’homme sur les caractéristiques naturelles de ce site font que l’objectif de bon état écologique (qui 
serait celui de la masse d’eau si elle n’avait pas été modifiée) ne peut pas être atteint ; mais en 
adaptant les références biologiques pour tenir compte des modifications physiques du milieu, on 
parle alors d’un objectif de bon potentiel écologique.
Les eaux présentes au niveau du Bassin maritime de la Rance sont des eaux de transition.

L’objectif pour le Bassin maritime de la Rance est décrit dans le tableau suivant.

Le SAGE révisé fixe des objectifs pour la qualité des eaux ; ces objectifs étant majoritairement 
repris du premier SAGE approuvé en 2004 : 

Pour la qualité des eaux superficielles : 

� Nitrates : atteindre 90 % des mesures (percentile 90) inférieures à une concentration de 25 

mg/L en 2015 ; 

� Phosphore  total:  atteindre  90  %  des  mesures  (percentile  90)  dans  les  cours  d’eau 

inférieures à une concentration de 0,2 mg/L en 2015 ; 

� Produits phytosanitaires : objectif de concentration maximale de 1µg/L pour la somme des 

pesticides détectés et de 0,1 µg/L par molécule ; 

� Matières organiques : objectif de concentration maximale de 9 mg/L de COD. 

pour la qualité des eaux littorales : 

� Eaux  de  baignade  :  atteindre  la  «  qualité  excellente  »  pour  l’ensemble  des  sites  de 

baignade. 

� Eaux conchylicoles : 

Pour les sites conchylicoles et de pêche à pied classés en A : maintenir le classement 
sanitaire.

Pour les sites non classés en A : améliorer le classement sanitaire d’une classe. 

Sur  la  commune de Saint-Suliac,  le  classement  sanitaire  2018  était  en  catégorie  B  pour  les 
bivalves fouisseurs et pour les bivalves non-fouisseurs.
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La carte ci-dessous montre les objectifs de bon état/bon potentiel  pour  2015 de la Rance au 
niveau de Saint Suliac :
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4.5.3. Assainissement

La loi sur l'eau complète l'article L.123-1-5 du code de l'urbanisme d'un alinéa supplémentaire qui 
offre la possibilité de délimiter des zones d'assainissement telles qu'elles sont définies à l'article L. 
372-3 du code des communes par le biais du PLU :

"Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique :

� Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux  
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble  
des eaux collectées.

� Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues,  
afin  de  protéger  la  salubrité  publique,  d'assurer  le  contrôle  des  dispositifs  
d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien.

� Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols  
et  pour  assurer  la  maîtrise  du  débit  et  de  l'écoulement  des  eaux  pluviales  et  de 
ruissellement.

� Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le  
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement."
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4.6. Les servitudes d’utilité publique :

Servitudes figurées au plan en annexe : 

Symbole Nom officiel de la servitude Commentaires
A4 Servitudes  relatives  aux  terrains  riverains 

de cours d’eau non domaniaux
Cette  servitude  s’applique  à  tout  le 
département.

A5 Servitudes  pour  la  pose  de  canalisations 
publiques  d’eau  (potable)  et 
d’assainissement (eaux usées ou pluviales) 

Ces  servitudes  sont  généralement  instaurées 
au bénéfice de la commune ou d’un syndicat 
de communes.

AC1 Servitude de Protection des Monuments 
Historiques Classés et inscrits à l'inventaire 
des M.H.

Inventaire MH  liste  de  1889 (Menhir  dit  « La 
dent de Gargantua »)

Inscription MH arrêté préfectoral du 02/06/1912 
(Clocher et porche de l’église)

Inscription MH arrêté préfectoral du 11/07/1942 
(Cimetière)

Inscription MH arrêté préfectoral du 28/07/2000 
(Eglise)

Inscription MH arrêté préfectoral du 13/08/1986 
(Enceinte médiévale dite « l’Huitrière »)

AC2 Servitude de Protection des Sites et 
Monuments Naturels

Décret du 08/12/1983 (Site classé de la pointe 
du Puits et du Mont Garrot)

Décret  du  12/01/1943  et  du  05/11/1945 (Site 
classé  de  la  pointe  du  Sommet  et  du  Mont 
Garrot)

Décret  du  08/12/1983  et  du  06/05/1995 (Site 
classé de l'estuaire de la Rance)

I4 servitudes  relatives  à  l’établissement  des 
canalisations électriques

Ensemble  du  réseau  de  distribution  publique 
HTA

EL9 Servitude de passage sur le littoral Le long de la Rance

T7 Servitudes établies à l’extérieur des zones 
de dégagement

Protection  à  l‘extérieur  des  servitudes  de 
l’aérodrome

PT3 Servitudes  relatives  à  l'établissement  et  à 
l'entretien  des  câbles  et  dispositifs 
souterrains de télécommunications

Prise en compte de l'arc pleine-terre
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4.7. Monuments historiques :

La  loi  du  2  mai  1930 relative  à  la  protection  des  monuments  naturels  et  des  sites  de 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, permet la protection 
de  certains  bâtiments  et  de  leur  environnement  au  travers  d’un  classement au  titre  des 
monuments historiques. 
Incidence pour le monument classé : l’Etat peut imposer la réalisation de travaux d’entretien 
jugés  indispensables,  à  ses  frais  pour  au  moins  50  %  du  coût.  Le  classement  impose  au 
propriétaire de demander l’accord du ministre avant d’entreprendre tout travail de restauration, de 
réparation ou de modification, de procéder à tout déplacement ou destruction de l’immeuble.  Le 
permis de démolir est obligatoire.
Incidence pour les abords du monument :  une zone de protection et de mise en valeur est 
institué dans un périmètre de visibilité de 500 mètres. Tout immeuble nu ou bâti y est frappé d’une 
servitude qui impose :
- la sollicitation de l’autorité préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle,  de 
transformation ou de modification de nature à en affecter l’aspect.
- la demande d’un accord de l’architecte des bâtiments de France pour tous travaux nécessitant la 
délivrance d’un permis de construire. 

La commune de Saint-Suliac possède les monuments protégés suivants (source Mérimée du 
Ministère de la Culture) :

-  Eglise  et  cimetière  : Bâtie  au  13e 
siècle, l'église comprend une nef bordée 
de bas-côtés, un transept dont le bras 
nord  est  surmonté  d'un  imposant 
clocher,  et  un  chevet  plat.  De  cette 
époque  datent  les  éléments  les  plus 
remarquables, parmi lesquels le porche 
nord  décoré  de  statues,  le  pignon  du 
bras sud du transept avec sa baie en 
gothique rayonnant et l'alignement des 
piles  cylindriques  intérieures  de la  nef 
décorées de fines colonnes engagées. 
Des  modifications  extérieures  ont  été 
apportées  au  15e  siècle.  La  partie 
supérieure  de  la  flèche  et  l'escalier 
extérieur du clocher ont disparu lors des 
guerres de la Ligue. Au 17e siècle a été 
entreprise  la  réfection  de  la  voûte 
lambrissée de la nef. En 1902 ont été 
construites les voûtes néo-gothiques en 
briques et plâtre.

- Menhir, dit La Dent de Gargantua : 
Menhir de 4,50 mètres de haut, en quartz blanc, en 
forme d'obélisque à 4 faces, situé au lieu-dit Chablé.
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- Enceinte médiévale dite l'Huitrière : L'enceinte de l'anse de Vigneux est un retranchement en 
terre d'un intérêt exceptionnel, situé sur les bords de la Rance. Connu actuellement à Saint-Suliac 
sous la dénomination de l'Huitrière, cette enceinte est de forme hexagonale pour des dimensions 
moyennes  de 120  sur  140 m.  Une de  ses  particularités  est  d'être  construite  dans  une  zone 
recouverte par la mer à marée haute. Il est difficile de dater ce type de fortifications, au plan au 
demeurant peu commun. Aucune fouille n'y a pour l'instant été effectuée. A la fin du 19e siècle, un 
ostréiculteur à qui cette enceinte avait  été concédée,  fit  quelques découvertes archéologiques 
(objets  en  fer,  ossements,  bois)  en  y  réalisant  des  travaux  d'aménagement.  Le  site  fait 
actuellement partie  de la  zone concédée à EDF pour le barrage de la Rance. Il  s'agirait  d'un 
retranchement normand présentant des similitudes avec le camp du vieux M'na à Trans (Ille-et-
Vilaine) , notamment en ce qui concerne la structure et la section trapézoïdale des talus empierrés. 
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1. Climat, géologie : 

1.1. Analyse climatique: 

Le climat est  de type océanique tempéré,  avec une répartition de la pluviométrie  relativement 
homogène  sur  l’année.  Les  mois  de  juillet  et  août  sont  cependant  sensiblement  plus  secs 
(Inférieurs à 50 mm en moyenne de pluies).

Les températures sont réchauffées par le Gulf Stream et l'amplitude des températures entre hiver 
et été est très faible (de 5,4 °C en février à 17,3 °C en juillet) avec une moyenne à 11,3 °C.

La période de grand froid est généralement courte (1 ou 2 décades entre janvier et février). Les 
jours de gel (sous abri) sont de 25 à 30 par an.

La pluviométrie présente une situation moyennement humide. La pluie moyenne interannuelle est 
de 730 mm (données observée à la station météorologique de Dinard/Pleurtuit  qui est  la plus 
représentative du contexte étudié).

Lors de la dernière décennie, une succession de périodes (de 2 à 3 années) sèches et humides a 
été mesurée. En particulier, notons le dernier passage de la période très humide (1998-2001) à la 
dernière période sèche (2001-2005).

Les précipitations sont bien réparties sur l’année avec une moyenne de 45 mm en juillet et août et 
78 mm d’octobre à décembre. Le rapport entre le mois le plus pluvieux (décembre) et le mois le 
plus sec (août) reste inférieur à 1,9.

Pluviométrie journalière décennale
L’extrait de l’atlas hydrologique de la Bretagne (élaboré par la DREAL) présenté page suivante 
indique la hauteur de pluie décennale sur 14h. On observe que Saint Suliac se situe au dessous 
de 45 mm/jour. L’analyse statistique des pluies journalières observées à Pleurtuit (aéroport), sur la 
période de 1977-1997, indique les probabilités suivantes d’apparition d’un événement pluvieux :
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